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ORDRE DU JOUR COMPTE-RENDU / RELEVE DE DECISIONS SIGNATURE DES 
INTERVENANTS 

Point 1: 
Relevé des décisions 
de bureau du 
08/12/2025 
 

 
Calendrier Administratif 2026 Voir Point n°3 
 
Assemblée Générale 2025 Voir Point n°6 
 
Budget prévisionnel 2026 Voir Point n°4 
 
Choix du prestataire du Site Internet 
Plusieurs prestataires ont été sollicités. Nous avons reçu 2 devis : 

- Entreprise Gamuza pour un devis de 10 380 € 
- Entreprise Montagne et Développement pour un devis de 11 040 € 

 
Le groupe de travail s’est réunis Jeudi 4 décembre 2025 afin d’étudier leur proposition. 
Après étude, les deux prestataires sont de qualités, professionnels et rigoureux. Les deux devis sont semblables avec les 
mêmes prestations à l’exception de l’hébergement du site.  
Gamuza propose exclusivement un hébergement interne tandis que Montagne et Développement propose une solution 
d’hébergement externe 02switch (équivalent à Ionos, hébergeur actuel). Le groupe de travail soulève qu’il est plus judicieux 
d’avoir un hébergement externe pour garder une liberté dans la gestion notre site et dans le choix du prestataire de 
maintenance. Le choix de Montagne et développement est donc proposé aux membres du bureau. 
 
Cette décision a été votée en bureau : Pour : 4 voix sur 6 – Absentions : 2 voix sur 6 
 
Local Club de Pertuis (84) 
L’étude d’un diagnostic a été réalisé par une entreprise pour la fabrication d’un local pour le club de Pertuis. Il leur a été 
demandé les perspectives d’avenir et la question de la création d’un stade d’eau vive est reposé. Alexandra GERMAIN sollicite 
le Président du Comité régional, Roland DAVAU, pour l’appui politique sur cette question. Michel BAUDRY rappel les freins à la 
création du stade d’eau vive à Pertuis. 
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Comité Directeur Jeune 
L’idée de la création d’un comité Directeur Jeune est une volonté du comité régional. L’intégration des jeunes au sein des 
commissions et du comité directeur est très favorablement accueillit. Cela permettrait d’engager la jeunesse vers des 
fonctions de futurs dirigeants et d’assurer la relève de demain. 
Cette notion doit figurer dans le règlement intérieur. 
 
Bassin de Fontaine de Vaucluse 
A la suite de la cessation d’activité du groupement d’employeur du Vaucluse, Michel BAUDRY a repris le dossier des travaux 
en cours sur le bassin de Fontaine de Vaucluse en collaboration avec Bernard BOUSQUET, nouveau président du Comité 
Départemental 84. 
L’interdiction de navigation pendant la période de travaux nuit aux clubs de slalom à proximité. La possibilité de naviguer le 
week-end a été accordé sans les portiques de slalom.  
 
Situation du Comité Départemental du Vaucluse 
Le comité départemental du Vaucluse est confronté à la cessation d’activité du regroupement d’employeur qui soutenait les 
activités du CD et des clubs. Le club de Bagnols est le plus impacté par cette situation. Les activités du club étant basées sur le 
sport adapté, il leur était nécessaire d’avoir un encadrant formé issu du groupement d’employeur. 
Roland DAVAU a assisté à une réunion du Comité Départemental 84 le 22 décembre 2025, regroupant tous les clubs du 
département afin d’écouter leurs besoins et de trouver des solutions ensemble. Le comité régional se tiendra aux côtes du 
comité départemental et des clubs du Vaucluse pour traverser cette période difficile. 
 

 
 
Point 2 :  
Retour sur la première 
Plénière Régionale 
 
 

 
Malgré la faible participation des clubs et le peu de temps imparti pour l’organisation, cette première plénière régionale a été 
unanimement appréciée des participants.  
 
Le temps fort du week-end fut la remise des tentes mobiles aux participants présents pour garantir l’intimité des licenciés 
dans les clubs.  
 
 
 

 
DL 
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Ce week-end fut l’occasion d’aborder différents thèmes :  

 La pratique du handikayak, présentée par Joffrey CHIRON, Délégué territorial du comité paralympique français 

 La prévention des violences sexistes et sexuelles, présentée par Fanny LORA-RUNCO du CROS 

 Le développement de la mixité et féminisation des pratiques, présenté par l’Association Femmes de Sport 

 L’évolution du modèle sportif français, présenté par Sébastien RIMETZ du Cabinet SRI Sport Consultant 

 Le projet Régional et la campagne PSF 

 Le Projet Animation Jeune, présenté par Charles GACHES, Alexandra GERMAIN et Chantal RAUL 

 Tour de table  
 

Tous les documents de présentation seront bientôt disponibles sur le site du Comité Régional. 
 
Nous avons eu un inspecteur de la DRAJES à nos côtés durant tout le week-end qui a activement participé à nos ateliers et qui 
nous a apporté de précieux conseils. 
 
Pour la Plénière Régionale 2027, nous travaillerons afin de mieux communiquer sur l’objet des réunions, les intérêts pour les 
clubs et comités départementaux, et sur le délai de transmission des dates prévues. 
Nous espérons pouvoir faire évoluer les thèmes abordés en étant toujours aussi attractifs et intéressants. 
 

 
Point 3 :  
Calendrier 
Administratif et 
sportif 2026 
 
 

 
Calendrier Administratif 2026 
Statutairement, il doit y avoir au minimum 3 réunions de Comité Directeur dans l’année. 
Nous sommes à notre première réunion de Comité Directeur, il est proposé de se réunir le Mardi 2 Juin 2026 et le Mardi 13 
octobre 2026. La possibilité de faire d’autres réunions de Comité Directeur en fonction des besoins du Comité Régional reste 
libre. 
 
Nos statuts ne permettent pas le vote à distance. Afin de permettre une équité entre les membres du Comité Directeur, il est 
proposé d’organiser une Assemblée Générale Extraordinaire afin de modifier nos statuts en ce sens. Voir Point n°5 
 
Il a été décidé de se réunir pour le bureau une fois par mois en visioconférence. 

 
 
 
DL 
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Calendrier Sportif 2026 
 
Actuellement, Denis BARKAT et Caroline LOIR gère la construction du calendrier. 
En 2027, Denis BARKAT sera en retraite et ne souhaite plus co-construire le calendrier. 
Alexandra GERMAIN suggère de créer une commission Calendrier constituée de Caroline LOIR et d’un référent de chaque 
commission. 
 
A chaque action, il est demandé d’envoyer un bilan agrémenté de photo pour communiquer sur le site du Comité Régional et 
le fil de l’eau. 
 
Le calendrier sportif 2026 est en ligne sur le site du Comité et sera complété au fur et à mesure. 
 
Une formation Sport Santé est proposée en 2026. Roland DAVAU rappelle qu’un label « Sport Santé » pour les clubs est 
délivré par le CROS. Il est demandé aux membres du Comité Directeur de donner l’autorisation à Roland DAVAU de signer la 
convention avec le CROS concernant la labélisation « Sport Santé » 
Cette décision est votée à l’unanimité 
 
Une réunion en visioconférence sera organisée par Tony COULANGES et Caroline LOIR à destination des tuteurs et formateurs 
AMFPC et MFPC afin d’échanger sur les attendus des formations, les termes, les difficultés… 
 
Caroline LOIR alerte sur l’importance de renforcer l’équipe de juges arbitres de la région afin d’assurer le relai de Claude 
CORDIER qui a émis le souhait de passer le relais. Plusieurs formations sont proposées en 2026. 
 

 
 
 
CL 

 
Point 4 :  
Budget Prévisionnel 
2026 
 
 
 

 
L’année 2025 a été marqué par de grands changements organisationnels. Au niveau salarial, le Comité Régional est passé de 2 
salariés à temps plein à un salarié à 60%. 2025 a été également impactée par une forte baisse des aides et subventions. 
Le Comité Régional a porté beaucoup d’attention aux dépenses et à réduit de nombreux postes. 
 
Aujourd’hui, nous avons une meilleure visibilité sur les besoins du Comité. 
 

 
 
ML 
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Malik LOUNIS présente le budget prévisionnel du siège et le budget prévisionnel consolidé qui correspond au budget du siège 
et du CRFCK. (Voir documents en pièce jointe) 
Malik LOUNIS nous présente ensuite la synthèse de présentation du budget du siège réparti par poste de dépenses et les 
enveloppes 2026 dédiées aux commissions. (Voir document en pièce jointe) 
Il est demandé aux référents de commissions de porter une attention particulière à la réalisation des actions qui, sans quoi, 
serait au dépend d’autres actions qui n’ont pas été retenues faute de budget disponible. 
 

Point 5 : 
Assemblée Générale 
Extraordinaire 2026  
 
 
 

 
Une Assemblée Générale Extraordinaire est prévue le Samedi 21 Mars 2026 à 14h00 à Aix en Provence. 
Le but de cette Assemblée Générale Extraordinaire sera de soumettre à votre vote deux mises à jour du règlement Intérieur et 

deux mises à jour des statuts : 

- Création d’une représentation régionale Jeune au sein du Comité Directeur (Mise à jour du Règlement intérieur) 
- Création d’une représentation des athlètes de haut niveau au sein du Comité Directeur (Mise à jour du Règlement 

intérieur) 
- Élargissement des missions formatives du Comité Régional aux formations en apprentissage (Mise à jour des statuts) 
- Prise en compte des votes en distantiel lorsque les réunions de Comité Directeur et de Bureau qui sont réalisées tout 

au parti en visioconférence. (Mise à jour des statuts) 
 
La note explicative du projet de mises à jour est en pièce jointe. 
 

 
 
DL 

Point 6 :  
Assemblée Générale 
2025 
 
 

  
L’Assemblée Générale Ordinaire 2025 est prévue le Samedi 21 Mars 2026 à 14h30 à Aix en Provence. 
Cette année, il y aura 2 grands changements majeurs : 

- L’AG aura lieu le Samedi en journée (Contrairement aux années précédentes, les vendredis en soirée) 
- La réorganisation des thèmes et du déroulé afin de rendre l’Assemblée Générale plus attractive et intéressante sans 

subir les phases statutaires notamment en mettant à l’honneur les athlètes et bénévoles. 
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L’ordre du jour proposé est le suivant : 
 
Début 14h30 
14h30 - Appel des clubs,  
14h35 - Minute de silence en souvenir de Monique ARNAUD,  
14h40 - Approbation du compte rendu de l’Assemblée Générale 2024, VOTE 
14h45 - Rapport moral du Président Roland DAVAU, VOTE 
14h50 - Présentation des bilans du Comité régional, du CRFCK et de River Club,  
15h10 - Rapport du Commissaire aux comptes et affectation des résultats,  
15h20 - Rapport financier du trésorier Malik LOUNIS, VOTE des éléments financiers 
15h25 - Présentation du budget prévisionnel 2026, VOTE 
15h35 - Présentation des bilans 2025 des commissions,  
16h10 - Places vacantes au Comité Directeur, appel à candidatures, VOTE 
16h20 - Désignation des représentants du comité à l’A.G. 2025 de la FFCK, VOTE 
16h25 - Détermination de la date et du lieu de l’AG 2026 du Comité Régional, 
16h30 - Intervention des personnalités présentes, 
17h00 - Clôture de l’Assemblée Générale Ordinaire. 
 
Pause-Café à partir de 17h00 - Reprise à 17h30 
 
17h30 - Gratification des athlètes 
18h00 - Remise des médailles d’honneurs 
18h15 - Mise à l’honneur : Organisation des Championnats de France Ocean Racing Toulon  
18h30 - Tombola  
 
Buffet à partir de 19h00                        *Fin 20h30* 
 
Cet ordre du jour est voté à l’unanimité  
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A noter :  

- Pour la détermination du lieu de l’Assemblée Générale 2026, il est émis l’idée de proposer aux clubs de la région de 
co-organiser l’Assemblée Générale du Comité Régional dans le but de mettre à l’honneur un territoire, de se 
rapprocher des clubs les plus éloignés et de créer du lien. Un document de candidature sera préparé en amont de 
l’Assemblée Générale. 

- Les tentes mobiles restantes seront distribuées au moment de l’appel des clubs. 
 

Point 7 :  
Questions diverses 
  

 
Remboursement des actions des commissions : 
Les commissions peuvent se faire rembourser les frais liés à leurs actions soit en rédigeant une note de frais (avance 
personnelle) soit en émettant une facture du club qui a avancé les frais. 
 
Téléphone professionnel Caroline LOIR 
Caroline LOIR a changé de numéro de téléphone. Vous pouvez la joindre sur son téléphone professionnel au 07 43 58 04 67. 
 
Demande d’affiliation d’un club sur l’Argentière la Bessée  
Au mois de Janvier, la Fédération a reçu une demande d’information pour affilier un club sur l’Argentière La Bessée. 
La demande d’affiliation n’est pas encore constituée. Les membres du bureau ont pris contact avec le demandeur afin de 
connaitre les motivations de ce dernier. Il s’agirait de fonder un club afin de pouvoir organiser une course.  
Le demandeur a pris contact avec Franck Adisson, Président du Club des Ecrins, afin de discuter de la situation. 
Le Comité Régional souhaiterait qu’il n’y est qu’un seul club par commune (surtout dans les petites) afin de ne pas diluer les 
énergies et afin d’éviter la confusion chez les futurs pratiquants et auprès des institutions tel que la mairie ou la communauté 
de communes. 
 
 

 
 
LP 
 
 
 
CL 
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Compte-rendu validé par Roland DAVAU, le 12 février 2026
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